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Habitation de basse densité
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Habitation de haute densité

Maison mobile ou unimodulaire

Commerce et services

Industrie peu ou non contraignante

Industrie contraignante

Industrie extractive

Mixte

Publique et communautaire

Récréotouristique 
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Forestière
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Ce plan constitue l'annexe A du Règlement de zonage numéro
Authentifié ce jour

Richard St-Laurent, maire

Simon Gosselin, secrétaire-trésorier

Plan de zonage

Zones inondables 
Se référer aux cartes officielles
de la M.R.C. pour une information
plus détaillée.

0-20 ans

20-100 ans

Affectations particulières
Zone d'exploitation contrôlée
Milieu humide
Zone agricole

Protection immédiate de 30 m

Aire de protection virologique 200 m

Aires de protection de
prise d'eau

Limites
Limite municipale
Périmètre d'urbanisation

Infrastructures Ouvrage de captage d'eau potable


